
La  chenille  processionnaire  du  chêne
risque  élevé  de  MAI  à  JUILLET 

Poils urticants très allergènes : 

- Atteintes cutanées (démangeaisons intenses …)

- Atteintes oculaires (glaucome …)
- Atteintes respiratoires (crise d’asthme …)

- Nécrose de la langue
- Œdème des babines
- Vomissement 

En cas de symptômes, appeler votre médecin/vétérinaire

Signalement :
Si je trouve un nid je le déclare sur : 

www.chenille-risque.info
Ou

Fredon Normandie au 07.56.22.93.85
Et je contacte ma mairie. 
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http://www.chenille-risque.info/
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